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Cadre réglementaire 

Le Code de l’urbanisme prévoit que la modification du Plan Local d’Urbanisme, lorsque celle-ci est soumise à 

évaluation environnementale, fasse l’objet d’une concertation du public, dans les conditions définies aux articles 

L. 103-2 à L. 103-6.  

Les mêmes dispositions s’appliquent si la commune décide de se soumettre volontairement à la concertation 

préalable. 

Suite à la période de concertation autour du projet, le bilan de cette concertation est présenté au Conseil 

municipal, conformément à l’article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme. Il énonce les moyens de concertation mis 
en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration du projet, relate les remarques émises par les personnes 

ayant participé à la concertation et les analyse au regard du projet global de la commune. 

Rappel des modalités de concertation choisies  

 

La délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2023 (n° 05.15/2023) avait fixé les modalités de concertation 

suivantes (annexe 1) à: 

- Mise à disposition d’un registre destiné à recueillir les avis et observations du public ainsi qu’un dossier 

comprenant un résumé non technique de la procédure à l’accueil de la Direction de l’Urbanisme sise 4 

place Général de Gaulle à Gonesse pendant une durée de deux mois, 
- Publication d’un article dans le Gonessien, 

- Création d’une page dédiée sur le site internet de la commune régulièrement mise à jour pour informer 

le public du suivi de la procédure (rubrique Cadre de vie / Enquêtes publiques / Concertations / 

Consultations), 

La délibération chargeait également Monsieur le Maire d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. A cet effet, l’arrêté du Maire n° 2015 /2023 est venu préciser les modalités 

de la concertation en prévoyant que (annexe 2) à: 

- La concertation préalable de la modification n° 4 du PLU commence le 19 juin 2023 et s’achève le 
29 septembre 2023 ; 

- Le dossier pourra être complété notamment en fonction des observations recueillies pendant 
cette procédure.   

- Le public pourra communiquer toute observation : 
- sur le registre papier tenu à la Direction de l’Urbanisme (PAGS 4 place du Général de Gaulle 

95500 GONESSE)  
- à l’adresse de courriel suivante : modification.plu@mairie-gonesse.fr 
- par correspondance adressée à l’attention de : 

Monsieur le Maire  
66 rue de Paris BP10060 
95503 GONESSE CEDEX 

 

Les modalités de concertation choisies faisaient suite à une volonté de l’organe délibérant de la commune de 

soumettre cette procédure à une concertation préalable facultative. 

La décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale d'Île-de-France N° MRAe AKIF-2023-082 du 
29 juin 2023 de soumettre cette procédure à évaluation environnementale a rendu la concertation obligatoire.  

Les modalités de la concertation facultative ont été jugées suffisantes pour la concertation obligatoire.  

Il n’y a ainsi pas eu lieu de modifier les modalités initialement prévues. 
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Mesures de concertation mises en œuvre 

1. Ouverture d’un registre en mairie 
 

Un registre comprenant un support de concertation (annexe 7) a été mis à disposition du public en libre 

consultation à l’accueil de la mairie à compter du 19 juin 2023. Le dossier et le registre ont été laissés en place 

jusqu’au 29 septembre 2023. Une adresse électronique dédiée a également été créée : 
modification.plu@mairie-gonesse.fr . 

2. Création d’une page dédiée sur le site internet de 
la commune 

 

Une page a été créée dès la prescription de la procédure de modification n° 4 du PLU  (annexe 4) sur le site 

internet de la ville afin de présenter la procédure en cours (https://www.ville-gonesse.fr/content/modification-

n%C2%B04-du-plu). 

 

Cette page présentait dans un premier temps les objectifs de la modification n° 4 puis présentait les modalités 

de concertation lorsque celles-ci ont été approuvées. Un lien vers une page dédiée à la concertation (annexe 5) 
a été ajouté. 

La page dédiée à la concertation  (https://www.ville-gonesse.fr/content/concertation-pr%C3%A9alable-sur-la-

modification-n%C2%B0-4-du-plu-du-19-juin-2023-au-29-septembre-2023) rappelle les modalités pour 

effectuer une contribution : 

• Directement à la Direction de l’Urbanisme, aux heures d’ouverture au public ; 
• Par courriel (modification.plu@mairie-gonesse.fr) ; 
• Par courrier en précisant l’objet "Modification PLU - registre de concertation". 

3. Publication d’une affiche sur le tableau des actes 
administratifs et sur la vitrine du PAGS  

 

L’affiche est présentée en annexe (annexe 6). 

Observations recueillies  

 

Trois observations ont été formulées : 

- M. DHAILLY (Président AFCEL 95) ;  

M. DHAILLY questionne sur l’artificialisation des sols sous-jacente à l’opération d’aménagement du Triangle de 

Gonesse. Il souhaite que cette opération d’aménagement s’arrête dans une logique environnementale. 

- M. DEZOBRY (vice-président de la chambre d’agriculture) ;  
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M. DEZOBRY prend acte de la procédure et attend d’être consulté en tant que PPA lorsque le dossier sera 

élaboré. Il s’interroge sur la réalisation de sondages dans la lisière agricole. 

- Mme.  GODARD 

Mme. GODARD critique la présentation de la procédure qui est trop technique pour le grand public. 

Sur le fond elle s’exprime contre le projet de cité scolaire internationale du fait que l’implantation envisagée n’est 

pas, selon elle, optimale pour ce type d’établissement. Elle considère également que ce projet de cité scolaire 

est extrêmement coûteux alors qu’il devrait être investi dans l’amélioration des infrastructures existantes. 

Bilan de la concertation 

 

Il ressort de la concertation que les actions menées pour informer et échanger avec le public se sont déroulées 

conformément aux modalités définies préalablement.  

Trois observations ont été formulées :  

- La remarque formulée par M. DHAILLY ne portait pas sur les objectifs de la présente procédure, mais 

traduisait une préoccupation environnementale plus large que celle du périmètre de la modification         
n° 4  du PLU. Ses remarques ne peuvent ainsi pas être prises en compte pour faire évoluer le projet de 

modification n° 4 du PLU. 

- L’inquiétude de M. DEZOBRY concernant les sondages effectués fera l’objet d’une réponse 

indépendante de cette procédure. En effet, la présente procédure n’ambitionne pas de supprimer de 
nouvelles terres agricoles. 

- Mme GODARD a effectué une remarque sur la présentation du dossier de concertation. Puisqu’il s’agit 

de modifications très techniques, la présentation devient naturellement très technique. Il peut être 

envisagé que dans l’enquête publique un dossier simplifié soit annexé au dossier soumis à enquête 

publique. 
Elle a également effectué une observation sur l’installation « d’une Cité Scolaire d’excellence avec un 

internat », alors que la présente procédure ne vise pas un projet en particulier. Il s’agit d’une modification 

de droit commun devant permettre l’installation d’équipements publics sans en viser un en particulier. 

Cette observation ne peut donc permettre d’amender ou d’enrichir la présente procédure. 

En conclusion, la préoccupation environnementale sous-jacente aux différentes remarques sera enrichie par 
l’évaluation environnementale. Il convient toutefois de réaffirmer que les enrichissements ne pourront être 

apportés que sur le périmètre de cette modification du PLU et qu’il ne s’agira pas de débattre du choix 

d’urbaniser le Triangle de Gonesse, car ce choix a été sanctuarisé par la révision du PLU.  

L’enquête publique constituera un second temps de concertation pour permettre aux personnes, qui ne 

l’auraient pas fait jusqu’ici, de s’exprimer sur le projet.  

 

Annexes 

Les annexes compilées dans le dossier ci-après constituent les justificatifs des mesures de concertation décrites 

précédemment.  
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1. Délibération n° 05.15/2023   
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2.  Arrêté du Maire n° 21/2023  
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3. Décision de la MRAE de soumettre la modification n° 
3 du Plu à une évaluation environnementale 
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4.  Site internet : capture d’écran de la page dédiée 
à la présentation de la modification n° 4 du PLU. 

 

5. Site internet : capture d’écran de la page dédiée à 
la concertation sur la modification n° 4 du PLU 
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6. Affiche publiée sur le tableau des actes 

administratifs et sur la vitrine du PAGS  
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7. Support de concertation  

 

 

 

 

 



16 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



17 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



18 
 

 

 

  



19 
 

 

 

  



20 
 

 

 

 



21 
 

 

 

 

 

  



22 
 

8. Article paru dans le gonessien du mois de Juin 2023  
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9. Observation de M. DHAILLY (Président AFCEL 95) 
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10. Observation de M. DEZOBRY (vice-président Chambre 
de Commerce et d’Agriculture) 
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11. Observation de Mme GODARD 
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